
 
Une facture vous sera adressée après la  

période de vacances.  
Merci de ne pas régler le jour des activités  
et de bien remplir la fiche d’inscription. 

 
En cas d’absence non signalée au moins  
24h à l’avance, l’activité sera facturée. 

INSCRIPTIONS ET RENSEIGNEMENTS AUPRES DE  
L’ANIMATEUR DE VOTRE COMMUNE:  

TARIFS 

Yoann LE CLECH                          02 99 91 88 88 
Mairie                                                               06 99 12 56 56 

56350 Béganne          leclech.yoann@orange.fr 

Les programmes des autres communes, fiches sanitaires et bulletins 
d’inscriptions sont disponibles sur www.lafede.fr  

et le site internet de la commune. 

Tarification selon  
quotient familial 

0 à  
400* 

401 à  
650* 

651 à  
800 

801 à 
1000 

1001  
et + 

1/2Êjournée 3€ 3,25€ 3,50€ 3,75€ 4,50€ 

JournéeÊ(sansÊrepas) 6€ 6,50€ 7€ 7,50€ 9€ 

* Pour les familles dont le quotient familial est inférieur à 651, une aide de la 
CAF de 4€ par journée et 2€ par demi-journée sera appliquée en plus. 

 
Des aides des comités d’entreprises, de la MSA, etc. sont possibles.  

Veuillez vous renseigner directement auprès de ces structures. 

Assurance : Nous vous informons qu’il est nécessaire de vérifier que votre  
assurance couvre bien votre enfant dans le cadre de ces animations.  

 

ORGANISATEUR: 




